
 
 

NOTE DE PRESENTATION  

DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE POUR L’EXERCICE 2026 
Le budget supplémentaire (BS) est un acte de report et d’ajustement du budget principal 
de l’exercice. 
 
Il permet, d’une part, la reprise des résultats de l’exercice antérieur et d’autre part, des 
ajustements comme une décision modificative afin d’ajuster les prévisions budgétaires 
votées lors du budget primitif. 
 
Il permet également d’inscrire des propositions nouvelles de crédits en dépenses et en 
recettes mais également de constater comptablement la non-réalisation de certaines 
opérations. 
 
 
Le BS 2026 s’inscrit dans un contexte post élections municipales avec un budget primitif qui 
avait été délibérément construit a minima afin de ne pas obérer les choix de la nouvelle 
mandature tout en permettant à la Ville de respecter les principaux engagements en cours. 
 
 

I. Section de Fonctionnement  
 

A. Les Recettes 
 

 

 

Les recettes sont abondées à hauteur de 434 890,08 € avec l’affectation du résultat reporté 
en R002 « résultat de fonctionnement reporté » pour 409 890,08 € et l’intégration de 
l’actualisation des tarifs municipaux pour les services relevant de l’Education, Enfance et 
Jeunesse soit une recette complémentaire au Chapitre 70 de + 25 000 € soit une ½ année (les 
tarifs s’appliquant à compter de septembre).  

A ce stade de l’exécution budgétaire, il est envisagé de garder une lecture prudentielle sur les 
recettes réelles de fonctionnement. 

  



 

B. Les Dépenses  
 

 

 

Une augmentation de crédits est proposée au titre des dépenses réelles de la section 
fonctionnement de 434 890,08 € ventilée comme suit : 

• Chapitre 011 « Charges à caractères générales » : + 400 890,08 € 

Cette affectation de crédits permet d’abonder sur deux postes de dépenses principaux à savoir 
la restauration scolaire pour +140 k€ (afin d’intégrer le surplus du nouveau marché de 
restauration scolaire) ainsi que le marché de GAZ (P1 : fourniture de Gaz et le P2 : 
Maintenance) pour 150k€. 

Dans le cadre de la relation contractuelle avec ENGIE, la ville et ENGIE rentre dans la dernière 
année de marché au titre du marché et les opérations de régularisations impactent la demande 
de crédits à ce titre.  

Des crédits supplémentaires sont sollicités pour la maintenance des véhicules + 18 k€ (le parc 
actuel très vieillissant et à renouveler progressivement eu égard au poids budgétaire nécessite 
plus d’opérations de maintenance). 

Enfin, des crédits supplémentaires (55 k€) sont projetés dans le cadre de l’entretien des 
bâtiments communaux ; poste qui va faire l’objet d’un nouveau marché en 2026.  

En cours d’année et au regard des différents éléments contextuels (inflation, 
approvisionnements, nouveaux marchés et évènements imprévus…), les crédits constituant 
une réserve pourront être reventilés au chapitre 023 « Virement à la section d’investissement » 
afin d’abonder à la section d’investissement pour renforcer l’autofinancement. 

 

• Chapitre 65 « Autres charges de gestion courante » : + 34 000 € 

Cette affectation de crédits permet de prendre en compte l’enveloppe dédiée à la formation 
des élus avec + 11 k€ (1k€ ayant déjà été intégré au BP 2026) ainsi que pour le versement de 
subventions pour le CCAS (+20 000 €) et à titre exceptionnel à des associations (3 000 €) 

 

 

 

 

 

 

 



 

II. Section d’Investissement  
 

Comme précédemment évoqué, le BS intègre, d’une part, la reprise des résultats                          
de l’exercice 2025 et d’autre part, la consolidation des recettes au titre des subventions. 

 

A. Les recettes 
 

La reprise des résultats de 2025 se traduit par l’inscription des crédits suivants : 

• En recettes au compte R001 « solde positif reporté de l’année N-1 » (excédent de la 
section d’investissement) pour + 24 538,03 € ; 

• En recettes d’investissement au compte 1068 « excédents de fonctionnement 
capitalisés » pour + 401 961,97 € ; 

• En recettes d’investissement au chapitre 13 « subventions d’investissement » pour                   
+ 130 000 € réparties comme suit : 

o 20 000 € opération 1596 – Réhabilitation du Stade VION ; 
o 47 000 € opération 1611 – Extension - Ecole de Musique ; 
o 22 500 € opération 15962 - Aménagement extérieur du Stade VION ; 
o 30 000 € opération 1603 - Budget Participatif 2024 ; 
o 10 500 € opération 1588 - Photovoltaïque poste Police Municipale. 

 

Soit une augmentation de recettes d’investissement de + 556 500 €. 

Le BS permet également des ajustements en dépenses et en recettes pour intégrer la totalité 
des opérations présentées au titre du budget principal 2026 et d’intégrer également de 
nouvelles opérations. 

NB : les RAR ont été reportés au BP 2026 et financés par le FCTVA. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

L’affectation des résultats telle que projetée dans le cadre du BS 2026 a pour objectif de 
consolider le financement des opérations présentées lors du budget primitif, d’intégrer de 
nouvelles opérations, et de ne pas faire appel à l’emprunt. 

De plus, au regard du contexte national et surtout international avec un risque de rebond de 
l’inflation et des coûts des matières premières, l’autofinancement dégagé permettra à la Ville 
de faire face à d’éventuelles augmentations dans le cadre des opérations. 

 

B. Les Dépenses  

 

 

Le BS comprend l’inscription de crédits supplémentaires de + 22 000 € au chapitre 20 
« Immobilisations incorporelles », de + 509 500 € au chapitre 21 « Immobilisations 
corporelles » et de + 25 000 € au chapitre 23 « Immobilisations en cours ». 

Ainsi, le BS permet de : 

• financer les nouvelles opérations inscrites au PPI 2026 et de compléter le financement 
d’opérations déjà inscrite au budget primitif ; 

• confirmer l’absence de recours à l’emprunt ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

PPI consolidé avec le Budget supplémentaire 2026 : 
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